
  CAPD du 29/01 Déclaration préalable du SNUipp - FSU 

 

Monsieur l’Inspecteur d’Académie, 

 

Début janvier, le gouvernement  a annoncé le report des opérations de carte scolaire en 

invoquant la tenue des élections départementales en mars. 

Une fois encore (il s’agissait l’an dernier des élections municipales), l’Education Nationale 

pâtit d’opérations politiques dont le rapport avec les enseignants et les élèves du Rhône 

est marginal voire inexistant. 

Une fois encore, plonger les écoles dans l’incertitude et différer la réflexion 

organisationnelle ne favorisent pas le bon fonctionnement des équipes. On peut 

s’interroger sur une priorité donnée à l’école de la République qui fluctue en fonction de 

l’actualité politique et des échéances électorales.  

Une fois encore, les enseignants devraient participer au mouvement intradépartemental 

dans un inconnu partiel : quid des postes créés ? Quid des victimes des mesures de carte 

scolaire ?  

Les questions posées sont nombreuses, les désagréments que nous allons subir le sont 

tout autant. 

Il faut permettre à nos collègues  de travailler sereinement (aux personnels de 

l’administration aussi d’ailleurs!) : les inscriptions pour la rentrée 2015 vont débuter, les 

projets commencent à s’écrire, les organisations d’école se dessinent… Seul un calendrier 

fiable et respectueux des rythmes des écoles peut le permettre.  

Les enseignants sont déjà impactés par les nouveaux  rythmes scolaires avec des temps 

partiels approximatifs et des horaires hebdomadaires fluctuants pour certains. Nous 

demandons donc qu’aucune école, aucun collègue ne soient affectés par cette décision de 

report. 

Nous demandons ainsi la tenue d’une CAPD avant les vacances d’avril pour permettre 

aux victimes de carte scolaire de participer à la phase principale du mouvement. 

Nous demandons par ailleurs que les représentants des personnels soient  associés à 

l’élaboration de la carte scolaire en amont du CTSD du 07/04/2015 principalement sur les 

implantations des postes RASED, UPE2A et des maîtres supplémentaires.  


